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                    23 janvier 2020 

VICE-PRESIDENCE FORMATION ET VIE ÉTUDIANTE 

 

COMMISSION PÉDAGOGIQUE 
 

 

Composition  

La Commission pédagogique est composée de :  

• 2 représentants enseignants ou enseignants-chercheurs de chacun des quatre grands secteurs 
disciplinaires, et, dans la mesure du possible, de composantes académiques différentes 

• 4 étudiants titulaires et 4 étudiants suppléants 
• 2 personnels BIATSS 

 

Présidence  

La Commission pédagogique est présidée par le Vice-président Formation et Vie étudiante ou son représentant 
selon les thématiques traitées.  

 

Attributions  

La Commission pédagogique de la Commission Formation et Vie Universitaire (CFVU) a pour vocation de mener 
des réflexions sur les thématiques définies ci-dessous et d’en présenter les résultats devant la CFVU.  

• Évolution de l'offre de formation et accréditation : fixation des critères et analyse des demandes  
• Évaluation (réflexion autour de la méthodologie et de l'analyse des retours)  
• Évolution des modalités de contrôle des connaissances  
• Évolution de dispositifs existants 
• Convention avec des partenaires externes  
• Mise en place de dispositifs particuliers 
• Réflexion autour du référentiel enseignant (notamment autour de la reconnaissance des 

enseignements numériques) 
• Analyse des appels à projet de la Vice-présidence Formation et Vie étudiante 

 

Mode de fonctionnement  

La Commission pédagogique est réunie à l’initiative de son président. Elle convie à ses travaux en réunion les 
Directeurs généraux délégués et directeurs de la Formation, et toute personne dont elle juge la présence utile 
selon les points traités. 
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